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A.E-COPSD 
Association Européenne des membres de Corps et 

Organismes Publics de Sécurité et de Défense 

 
 

 

 

MEDAILLE DE TIR 

DE NORVEGE 
 

 

   

 

I - Présentation   
Dès 1889, des tireurs norvégiens participent à des compétitions internationales car le tir est 

une activité très populaire dans le pays. A partir de 1920, pour participer aux jeux olympiques, les 

tireurs devaient appartenir à leur fédération nationale, elle-même devant être affiliée à l’union 
internationale de tir. La fédération norvégienne refusant d’adhérer à l’union internationale, pour palier 
à ce problème, les autorités mettent en place le 05 mai 1923 les structures ministérielles du NAIS 

(Norsk Avdeling av den Internasjonale Skytterunions).  

En 1939, le ministère de la défense, en collaboration avec le NAIS, crée la médaille de tir. Ce 

programme évolue au fil des années en incorporant la plupart des grandes disciplines olympiques. La 

dernière grande réforme date de 1994 et la fédération norvégienne de tir (Norges Skytterforbund) a pu 

bénéficier d’une délégation de gestion. Grâce à la structure mise en place et à la diversité des tirs 

proposés, l’accès à ce programme est accessible aussi bien aux militaires qu’aux civils.  

Les médailles de tir du NAIS sont des décorations officielles norvégiennes.  
 

 

II - Condition de participation   
L’âge minimum requis est de 16 ans et les barèmes sont communs à toutes les catégories sauf 

pour le tir fusil à 10 mètres dont les barèmes sont différents en fonction du sexe. Pour certaines armes, 

un échelon unique existe pour les mineurs de moins de 16 ans et fait l’objet de documents spécifiques.     
 

 

III - Epreuves  
 

31 - Arme de poing 
 
 

 

ARME DISTANCE CIBLE 

(1) Pistolet 9mm 

(2) Pistolet 22LR ou cal.32 
25 mètres C50 ou cible militaire 

Série Position Nbre cartouche Temps Particularité 

Essai Debout 5 2’30’’ - 

1
ère

 série Debout 10 2’30’’ 2 chargeurs de 5 cartouches 

2
ème

 série Debout 10 - 2 chargeurs de 5 cartouches 

3
ème

 série Debout 5 20 sec 1 chargeur de 5 cartouches 

4
ème

 série Debout 5 10 sec 1 chargeur de 5 cartouches 
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ARME DISTANCE CIBLE 

Pistolet à plomb 4,5mm 10 mètres C10 

Série Position Nbre cartouche Temps Particularité 

Essai Debout Illimité - Compris dans les 45 minutes 

1
ère

 série Debout 30 45 min - 

 

 

32 - Carabine 
 

 
 

ARME DISTANCE CIBLE 

Carabine à plomb 4,5mm 10 mètres C10 

Série Position Nbre cartouche Temps Particularité 

Essai Debout Illimité 15 min - 

1
ère

 série Debout 60 1h30 Série pour les hommes 

1
ère

 série Debout 40 1 heure Série pour les femmes  

 

ARME DISTANCE CIBLE 

Carabine 22LR 15 mètres C50 Match 

Série Position Nbre cartouche Temps Particularité 

Essai Debout Illimité 15 min - 

1
ère

 série Debout 30 45 min - 

 

 

33 - Fusil 
 

 

 

ARME DISTANCE CIBLE 

Classe A 

Arme de précision 

Lunette autorisée 

Classe B 

Fusil militaire 

Pas de lunette 

300 mètres 
 

200 mètres 

Cible militaire (disque de 1,50m) 
 

Cible militaire (disque de 1m) 

Série Position Nbre cartouche Temps Particularité 

Essai Couché 3 - Identique à 200m ou 300m 

1
ère

 série Couché 10 3 min Id. 

Essai A genoux 3 - Id. 

2
ème

 série A genoux 10 4 min Id. 

 

 

IV - Condition d’obtention des insignes et décorations   
 
 

 

 

- Insigne de bronze : Obtenir les points nécessaires pour cet insigne. 

- Insigne d’argent : Obtenir les points nécessaires pour cet insigne. 

- Insigne d’or : Obtenir les points nécessaires pour cet insigne. 

- Médaille de bronze : Obtenir les points nécessaires pour cette médaille. 

- Médaille d’argent : Obtenir les points nécessaires pour cette médaille et avoir déjà validé avec la 

même agrafe la médaille de bronze. 
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- Médaille d’or : Obtenir les points nécessaires pour cette médaille et avoir déjà validé avec la 

même agrafe la médaille d’argent. 
- Médaille de bronze avec 1 étoile : Après avoir validé la médaille d’or, réussir avec la même agrafe 

3 fois le passage de cette même médaille d’or. 
- Médaille d’argent avec 2 étoiles : Après avoir validé la médaille de bronze avec étoile, réussir 

avec la même agrafe 3 fois le passage de la médaille d’or. 
- Médaille d’or avec 3 étoiles : Après avoir validé la médaille d’argent avec étoiles, réussir avec la 

même agrafe 3 fois le passage de la médaille d’or. 
- Statuette : Réussir le passage de la médaille d’or avec la même agrafe et avoir déjà validé la 

médaille d’or avec étoiles.  
 

Il est possible de valider une médaille par programme qu’une seule fois par année civile.  
Il est possible de tirer en parallèle pour plusieurs programmes.  

Pour les mineurs de la catégorie 12/14 ans, il n’existe pour eux qu’un insigne spécifique.    
 

 

V - Barèmes   
 

 
 

Catégorie de tir 
Insigne 

Bronze 

Insigne 

Argent 

Insigne 

Or 

Médaille 

Bronze 

Médaille 

Argent 

Médaille 

Or 

Points 

maximum 

Pistol 25m (1) 180 190 200 220 230 240 300 

Pistol 25m (2) 200 210 220 240 250 260 300 

Pistol 10m 180 190 200 220 230 240 300 

Carabine 10m H 480 495 510 525 535 550 600 

Carabine 10m F 300 315 330 340 345 355 400 

Carabine 15m 220 235 245 255 265 275 300 

Fusil classe A 130 140 150 160 170 185 200 

Fusil classe B 120 130 140 150 160 175 200 

 

 

VI - Insignes et décorations   
 
 

 

61 - Les insignes 
 

 

 

   

Insigne de Bronze Insigne d’Argent Insigne d’Or 
 

62 - Les différentes barrettes 
 
 

 

   

Barrette fusil à 10m Barrette fusil à 15m Barrette fusil Gros Calibre 

    

 Barrette Pistolet à 10 m Barrette Pistolet à 25m  
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63 - Les médailles 
 

 
 

   

Médaille de bronze Médaille d’Argent Médaille d’Or 

   
Médaille de bronze 

avec étoile 

Médaille d’Argent 
avec étoiles 

Médaille d’Or 
avec étoiles 

 

 

VII - Sécurité   
Pour le passage des épreuves de tir de ce programme, le port de protections auditive et 

visuelle est obligatoire. En cas de non respect de cette obligation, les candidats n’auront pas accès au 
stand de tir.  

Au niveau des épreuves, les mesures de sécurité doivent être scrupuleusement respectées. Le 

non respect de ces mesures sera sanctionné par une élimination immédiate du candidat.  

En conséquence, avant le passage des épreuves, chaque candidat fera en sorte de connaître 

parfaitement les mesures à respecter et de posséder le matériel nécessaire.  

 

 


